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LA DECISION DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

RELATIVE AU RECOURS CONTRE LA 

MODIFICATION DU SAR  

Par délibérations de L’Assemblée Plénière des 12 décembre 2013 et 10 juin 

2014, La Région a engagé une procédure de modification du SAR. Cette 

procédure avait pour objet l’intégration de 5 projets d’intérêt régional :  

• la réalisation d’un TCSP de type transport par câbles sur le secteur de 

la Montagne à Saint-Denis ;  

• la diversification de l’offre de baignade par la réalisation de bassins de 

baignade au sein des ZALM du SAR en vigueur ; 

• l’extension de la station de traitement des eaux usées de Pierrefonds ; 

• la mise aux normes et l’adaptation de l’aéroport de Pierrefonds ; 

• l’exploitation de gisements de roches massives nécessaires à 

l’approvisionnement de la Nouvelle Route du Littoral sur le site des 

Lataniers et de la Ravine du Trou. 

Elle a été adoptée le 30 janvier 2020 par La Région et approuvé par arrêté 

préfectoral n°2020-1993/SG/DCL/BU du 10 juin 2020. 

Cet arrêté préfectoral a cependant fait l’objet d’un recours au Tribunal 

Administratif le 07 juillet 2020.  

Suite à ce recours, par décision du 12 juillet 2022, le Tribunal Administratif de 

La Réunion a décidé que « l’arrêté n° 2020-1993/SG/DCL/BU du 10 juin 2020 

du préfet de La Réunion portant modification du Schéma d’Aménagement 

Régional de La Réunion est annulé en tant qu’il autorise l’exploitation de 

gisements de roches massives sur le site de l’ancienne carrière des 

Lataniers à La Possession et en tant qu’il permet l’ouverture d’une 

nouvelle carrière sur le site de la Ravine du Trou à Saint-Leu ».  

Les modifications apportées à la prescription n°4, à la carte p.101 du volume 

2 et des pages correspondantes du volume 5 du SAR sont l’objet de cette 

décision. 
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LES ÉLÉMENTS SOUMIS À LA DÉCISION DU 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

RAPPEL DU CONTENU DE LA MODIFICATION DU SAR 2011 
CONCERNANT LES ESPACES CARRIERES DE LA RAVINE DU 
TROU ET DES LATANIERS  

Dans le cadre de la modification du SAR 2011, la prescription n°4 et la carte 
des espaces carrières du volume 2 ont été modifiés afin d’inclure les 
dispositions suivantes : 
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LA PRISE EN COMPTE DE LA DECISION DU 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

CONCERNANT LE VOLUME 2  

La décision du Tribunal Administratif indique que la prescription n°4 du SAR 
modifié en 2020 est rendue inopérante, tout comme l’inscription des deux 
espaces carrières de Ravine du Trou et Lataniers au sein de la carte des 
espaces carrières de la prescription 21 du volume 2.  

Au regard de la décision du Tribunal Administratif, la prescription n°4 et 
la carte des espaces carrières de la prescription 21 du volume 2 du SAR 
2011 initial remplacent les modifications annulées en les termes 
suivants : 
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CONCERNANT LE VOLUME 5  

Le volume 5 du SAR 2011 modifié constitue le rapport de la procédure de 
modification. Dans le cadre de l’annulation partielle de celle-ci, les pages 
relatives à l’intégration des deux espaces carrières des Lataniers et de la 
Ravine du Trou de celui-ci sont rendues inopérantes :  

• Pages 58 à 73, relatives à l’inscription d’espaces carrières visant à 
garantir l’exploitation de la ressource en roches massives pour 
l’approvisionnement du chantier de la NRL ; 

• Page 170 à 175 et page 196, relatives à l’actualisation du diagnostic de 
l’état initial de l’environnement au regard des enjeux de 
l’approvisionnement en matériaux du chantier de la NRL ; 

• Page 471 à 476, relatives aux modifications réalisées sur les 
prescriptions 4 et 21 du volume 2 du SAR. 

Dans le cadre de cette annulation partielle, les dispositions du SAR 2011 initial 
s’appliquent. 


